A

REPUBLIQUE FRANCAISE

VILLE DE DINARD

Coteo o recscececte

Direction GZnZrale
SecrZtaire de Direction

Objet : RZunion du conseil municipal du 22 octobre 2008

PROCES-VERBAL

L'an deux mil huit, le 22 octobre ~ 20 heures, le conseil municipal de DINARD,
diment convoquZ le 15 octobre, s'est rZuni ~ I'h™el de ville, salle du conseil, sous la
prZsidence de Monsieur Marius MALLET, Maire.

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres prZsents 24
Absents excusZs 08
Pouvoirs 08
Nombre de suffrages exprimZs 32

Pr/sents : Mme Sylviane MALLET, MM Daniel CHENEL, Daniel BOUCHET, Jacques
PICHOT, Mmes Dominique FRIN, Antoinette AYRAULT, MM Jean-Claude MAHE, Jacques
DERVOUT, Mmes Odile BEAUFILS-FELIN, Florence BASOFSKI, M Jean-Louis VERGNE, M
Badara Ali SIDIBE, Mmes Liliane LUYER-DUBOSQ, GZraldine GUILLET, M Christian
RETIERE, Mme Chantal DAUVERGNE, M AndrZ ANGELI, Mme Martine OLERON, M JZr™ne
SELLES, M Joseph-Yves LUGAND, Mmes Sylvie CASSAGNAU, Martine CRAVEIA-SCHTTZ,
MM Jean SMITH, Jean GOUILLON.

Absents excusZs : Mme Henriette ESNAULT, Mme Floriane GUILLOTIN, MM Michel
BOUCHALAIS, Alain BAERT, Mme Roselyne CARPENTIER, M Jean-Marie TASSET, Mme
Marie-RenZe DUROU-GALESNE, M Pierre LANZA.

Absent : M Badara Ali SIDIBE,

Pouvoirs : - Mme Henriette ESNAULT ~ M Jacques PICHOT
- Mme Floriane GUILLOTIN ~ M Jean-Claude MAHE
- M Michel BOUCHALAIS " M Daniel BOUCHET
- M Alain BAERT " M Daniel CHENEL
- Mme Roselyne CARPENTIER " Mme Sylviane MALLET
- M Jean-Marie TASSET " M Jean SMITH
- Mme Marie-RenZe DUROU-GALESNE "~ Mme Martine CRAVEIA-SCHUTZ
- M Pierre LANZA " Mme Sylvie CASSAGNAU

Madame Florence BASOFSKI est nommZe secrZtaire de sZance.
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_Le jugement du Tribunal Administratif en date du 11 septembre 2008 a 2t
portZ~ la connaissance du Conseil Municipal.

166/2008 D ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 28 AOUT 2008

Apres avoir pris connaissance du proces-verbal du 28 aozt 2008, le Conseil
Municipal dZcide ~ |IOnanimitZ de prendre la dZcision suivante :

- ADOPTER le proces -verbal de la sZance du 28 aozt 2008.
20 h 25 : ArrivZe de Monsieur Badara Ali SIDIBE.

167/2008 B COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE

En application de I@rticle L 2122-22 du code gZnZral des collectivitZs territoriales et
de la dZlibZration du 29 mars 2008, par laquelle le conseil municipal a donnZ dZIZgation au
Maire et aux premier et deuxie me adjoints pour accomplir les actes prZvus ~ cet article, les
dZcisions suivantes ont ZtZ prises :

1 B DZcision Nj132/2008 B Approbation d®@ccupation temporaire digue de I@cluse,
pour la vente de confiseries, par Mademoiselle Arielle DUHAMEL, lors du spectacle
pyrotechnique du samedi 12 juillet 2008.

Montant de la redevance : 60!

2 B DZcision Nj146/2008 B Approbation d®@ccupation temporaire rue de la vallZe, pour
la vente de confiseries, par Mademoiselle Arielle DUHAMEL, lors du spectacle
pyrotechnique du samedi 12 juillet 2008.

Montant de la redevance : 60!

3 b DZcision Nj167/2008 D Approbation d@ccupation temporaire digue de I@cluse,
pour la vente de ballons hZlium et objets lumineux, par Monsieur Jean ROGER, lors du
spectacle pyrotechnique du mardi 12 aozt 2008.

Montant de la redevance : 60!

4 P DZcision Nj168/2008 b Approbation d®ccupation temporaire esplanade de la halle
pour la vente de confiseries, par Mademoiselle Arielle DUHAMEL, lors du spectacle
pyrotechnique du mardi 12 aozt 2008.

Montant de la redevance : 60!

5 B DZcision N;j169/2008 B Approbation du contrat conclu avec Monsieur Sergey
KOUDRIAKQV, en sa qualitZ de pianiste, pour la prestation musicale, samedi 2 aozt 2008
"~ partir de 21 h, © port breton.

En contrepartie, la Commune verse la somme de 4 310,52 ! T.T.C., soit 2 036,25 !
reprZsentant le cachet net, 1 059,45 | reprZsentant les cotisations sociales, 299,00 !
reprZsentant la commission ~ Musicaglotz et 915,82 | reprZsentant les frais de transport
Club voyages.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 611 D Contrats prestations avec entreprises
- Service ANI
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6 B DZcision N;j170/2008 B Approbation du contrat conclu avec Monsieur Alexander
GHINDIN, en sa qualitZ de pianiste, pour la prestation musicale, samedi 2 aozt 2008 ~
partir de 21 h, ” port breton.

En contrepartie, la Commune verse la somme de 3 533,11 ! T.T.C., soit 2 036,25 !
reprZsentant le cachet net, 1 059,45 | reprZsentant les cotisations sociales, 299,00 !
reprZsentant la commission ~ Musicaglotz et 138,41 ! reprZsentant les frais de transport
Club voyages.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 611 D Contrats prestations avec entreprises
- Service ANI

7 B DZcision N;j171/2008 B Approbation du contrat conclu avec Monsieur Kun Woo
PAIK, en sa qualitZ de pianiste pour la prestation musicale, samedi 2 aozt 2008 ~ partir de
21 h,” Port Breton.

En gontrepartie, la Commune verse la somme dg 3 430,18 !, soit 2 140,46 ! T.T.C.
reprZsentant le cachet net et 1 289,72 ! T.T.C. reprZsentant les cotisations sociales.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 611 D Contrats prestations avec entreprises
- Service ANI

8 b DZcision Nj172/2008 D Approbation du contrat conclu avec Monsieur Cyprien
KATSARIS, en sa qualitZ de pianiste pour la prestation musicale, samedi 2 aozt 2008 ~
partir de 21 h, ” Port Breton.

En gontrepartie, la Commune verse la somme de 4 307339 I, soit 4 188,59 ! T.T.C.
reprZsentant la prestation musicale et 118,80! T.T.C. reprZsentant les frais de transport.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 611 D Contrats prestations avec entreprises
- Service ANI

9 b DZcision Nj173/2008 B Approbation d@ccupation temporaire digue de I@cluse,
pour la vente de ballons hZlium par Monsieur Philippe MAISONNEUVE lors sur spectacle
pyrotechnique du mardi 12 aozt 2008.

Montant de la redevance : 60!

10 DZcision‘N1174/2008 b Approbation d®@ccupation temporaire de la confiserie
CCARO-DOMI E, sous la piscine olympique lors sur spectacle pyrotechnique du mardi 12
aozt 2008.

Montant de la redevance : 60!

11 B DZcision Nj175/2008 B Approbation d@ccupation temporaire digue de I0Zuse,
pour la vente d@bjets lumineux par Madame Monique NAJAR lors sur spectacle

pyrotechnique du mardi 12 aozt 2008.

Montant de la redevance : 60!
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12 b Dchsion Nj176/2008 B Approbation df()ccupation~ prZcaire avec If)asovciation
C;§o|idaritZ qus de Dinard E, concernant l(bccupationvdans [@nmeuble 15, rue des Zcoles,
dOn local situZ au rez-de-chaussZe destinZ aux activitZs de la banque alimentaire.

~

Cette convention est consentie et acceptZe, " titre gratuit, pour une durZe de un an

renouvelable © compter du 28 juillet 2008.

13 B DZcision Nj177/2008 B Approbation du contrat conclu avec Musicaglotz pour les
prestations musicales de Messieurs Alexander GHINDIN et Sergey KOUDRIAKOV, pour
leurs prestations musicales, dans le cadre du concert d@uverture du festival de musique
classique samedi 2 aozt 2008 ~ partir de 21 h, ~ port breton.

En contrepartie, la Commune verse la somme de 598 ! T.T.C., soit 299 ! reprZsentant la
commission d@gence Pour Monsieur GHINDIN et 299 ! reprZsentant la commission
dOgence pour Monsieur KOUDRIAKOV.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 611 D Contrats prestations avec entreprises
- Service ANI

14 B DZcision Nj178/2008 B Modification de I@rticle 2 de la dZcision Nj102/2008
comme suit :

Approbation du contrat avec la SociZtZ des Amateurs de IO/ Africain, reprZsentZe par
Monsieur Jacques LEVEQUE DE VILMORIN pour la prestation suivante : commissaire
scientifique de I@xposition C Gloire de la femme dans |04 africain E.

En gontrepartie, la Commune verse la somme de 1 249,04 'v T.T.C., soit 340,49 !
reprZsentant les frais de documentation, 291,30 ! reprZsentant les frais de
tZlZcommunication et 617,25 ! les frais d@cheminement des | uvres.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 33

- Nature 611 D Prestations service avec entreprises
- Et/ou nature 6251 b Voyages et dZplacements

- Et/ou nature 6241 B Transport

- Et/ou nature 6232 D Fst es et cZrZmonies

- Et/ou nature 6065 D Livres, disques et cassettes
- Service EXP B Exposition

15 B DZcision Nj179/2008 B Approbation de la convention avec la compagnie Corsaire
pour occuper un emplacement de 7 m" sur la parcelle H108 de la digue-promenade du clair
de lune, sur lequel est ZdifiZ son bureau de vente.

Cette autorisation est conclue pour une durZe dOn an, =~ compter du 1° janvier 2008,
moyennant le paiement dOne redevance annuelle fixze ™ 124 !,

16 B DZcision Nj180/2008 B Approbation du contrat avec Monsieur Dominiqgue TARDY,
pour sa prestation en qualitZ de musicien ~ lI@ccasion du d’ner de gala organisZ dimanche
27 avril 2008 ~ 20 h au casino de Dinard dans le cadre du jumelage Dinard/Newquay.

En contrepartie, la Commune verse 399,84 !, soit 250 | reprZsentant le montant net du
cachet de |O#iste et 149,84 | reprZsentant le montant des cotisations sociales.



Imputation de la dZpense :

- Fonction 04 3
- Nature 6257 B RZceptions
- Service JUN

17 B DZcision Nj183/2008 P Approbation d@ccupation temporaire rue Roger Vercel (°
proximitZ de la plage de Saint-Enogat) pour la vente de confiseries par Madame Arielle
DUHAMEL, lors la manifestation C Saint-Enogat en peinture E dimanche 17 aozt 2008 ~
partir de 8 h.

Montant de la redevance : 60!

18 b DZcision Nj184/2008 B Approbation du contrat conclu avec |Oorhestre de variZtZs
dOOsar GALAIS, pour la prestation musicale dudit orchestre ~ l@ccasion du bal public
organisZ le mardi 12 aozt 2008 ~ 23 h, esplanade Verney.

En contrepartie, la Commune verse la somme de 1 899,18 !, soit 1 200,00 ! T.T.C.
reprZsentant le montant net des cachets et 699,18 ! T.T.C. reprZsentant le montant des
cotisations sociales des artistes versZes ™ guichet unique.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 611 D Contrats prestations avec entreprises
- Service ANI

19 B DZcision N;j185/2008 B Approbation des tarifs des concerts CMusique
errances E 2008/2009

- Tarifs plein 3 18!
- Tarifs rZduits (carte Enora, Ztudiants, - de 25 ans, rmistes, ch™neurs) 12!

Pack concerts

- 3 concerts 451
- 5 concerts 70!
- 9 concerts 117!

20 B DZcision Nj186/2008 B Approbation de la convention d@ccupation pchgire avec
MadevmoiseIIeVBERTRAND et Monsiegr DESLIS, portant sur un logement situZ 20, rue
AndrZ CoquillZ, de type F4/F5, au 2°™ Ztage sur deux niveaux, ~ compter du 20 aoZt 2008.

La prZsente convention est consentie et acceptZe moyennant le paiement dOn loyer
correspondant au montant de IQidemnitZ mensuelle de logement persue par un instituteur
mariZ, payable au dZbut de chaque trimestre.

21 b DZcision N;j187/2008 B Approbation de la convention avec Monsieur Bernard
TOURAINE, propriZtaire d@ne collection de bonzass.

La Commune prend en charge les frais d@ssurance de la dite collection ~ |@ccasion de son
exposition lors du salon C Nature en fste Edu 10 au 16 septembre 2008.

Imputation de la dZpense :

- Nature 611 D Contrats prestations avec entreprises
- Service ANI



6

22 B DZcision Nj188/2008 B Approbation de I@venant Nj2 " la convention intervenue le
29 mars 2001 avec la S.A.R.L. WIKA-DIMO ayant pour objet la modification du nombre
dOppareils automatiques mis ~ disposition du public. Le nombre de tZlescopes sur la
commune passe ainsi de trois © quatre.

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangZes et il sera donc dZ pour
IOanZe 2008 une redevance totale de 648,75 ! (261,25 ! X 3 lunettes).

23 D DZcision Nj189/2008 B Approbation des tarifs des produits dZrivZs du festival du
film britannique :

- Catalogue de la 19°™ Zdition 7,00!
- Catalogues autres Zditions 6,00! (4)ou 2,50 ! |OnitZ
- Affiche cartonnZe 40X60 12,00'!

- Affiche cartonnZe annZe prZcZdente 40X60 10,00 !
- Affiche non cartonnZe annZe prZcZdente 5,00 !
- Affiche 120X180 23,00!
- Tee-shirt saison bicolores 10,00'!
- Tee-shirt manches courtes 17,00!
- Tee-shirt manches longues 22,00!
- Tee-shirt enfant 10,00'!
- DZbardeur femme 17,00'!
- Bob 13,00!
- Coupe-vent 25,00!
- Enseigne bois 23,00!
- Carte postale 1,00!
- Statuette Hitchcock 75,00!
- Mugs 8,00!
- Sacs festival toile de jute 12,00!
- Sacs festival PVC 15,00!
- Parapluie 15,00!

La Commune percevra la totalitZ des recettes du produit des ventes.
Imputation de la recette :

- Article 70682
- Service FFB

24D DZcision Nj190/2008 B Approbation du contrat conclu avec |Oorhestre de variZtZs
dOOsar GALAIS, pour la prestation musicale dudit orchestre ~ l@ccasion du bal public
organisZ le jeudi 14 aozt 2008 © 21 h 30, place du Calvaire © Saint-Enogat.

En contrepartie, la Commune verse la somme de 1 899,18 !, soit 1 200,00 ! T.T.C.
reprZsentant le montant net des cachets et 699,18 ! T.T.C. reprZsentant le montant des
cotisations sociales des artistes versZes ™ guichet unique.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 611 D Contrats prestations avec entreprises
- Service ANI

25 b DZcision Nj191/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOdlisation de la salle Sergent ROBERT du 1°" septembre 2008 au 30 juin 2009, par
|Gasociation C Tae chi E.
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26 b DZcision Nj192/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOdlisation de la salle Gabriel LEGRAND du 1% septembre 2008 au 30 juin 2009, par le
FCD.

27 B DZcision Nj193/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOtilisation de la salle Gabriel LEGRAND du 1% septembre 2008 au 30 juin 2009, par la
Maison Bleue.

28 B DZcision Nj194/2008 B Approbation de la convention df()gcupation prZcaire
dOuilisation du COSEC 1 du 1* septembre 2008 au 30 juin 2009, par IOasociation C Dinard
karatZ E.

29 b DZcision Nj195/2008 B Approbation de la convention df()ccupatiop prZcaire
dOdlisation du COSEC 2 du 1% septembre 2008 au 30 juin 2009, par I@ssociation
dOgquariophilie.

30 b DZcision Nj196/2008 B Approbation de la convention dfo~ccupation p[anire
dOuilisation du COSEC 2 du 1* septembre 2008 au 30 juin 2009, par I@ssociation dOatliers
arts plastiques.

31 b DZcision Nj197/2008 B Approbation de la convention df()ccupgtion prZcaire
dOuilisation du COSEC 1 du 1* septembre 2008 au 30 juin 2009, par I@ssociation de
twirling.

32 b DZcision Nj198/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOdlisation du COSEC 1 et du COSEC 2 du 1°* septembre 2008 au 30 juin 2009, par
|Qanicale club.

3 b DZcision Nj199/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOdlisation de la salle Sergent ROBERT du 1°" septembre 2008 au 30 juin 2009, par
|Gasociation CLame dOEeraude E.

34 b DZcision Nj200/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOdlisation de la salle Gabriel LEGRAND du 1% septembre 2008 au 30 juin 2009, par le
SDIS.

35D DZcision Nj201/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOdlisation de la salle Sergent ROBERT du 1° septembre 2008 au 30 juin 2009, par la
maison pour tous.

36 b DZcision Nj202/2008 B Approbation de la convention df()(zcupation prZcaire
dOuilisation du COSEC 2 du 1* septembre 2008 au 30 juin 2009, par l@ssociation CBillard
Dinard E.

37 D DZcision Nj203/2008 B Approbation de la convention df()ccupatiop prZcaire
dOdlisation du COSEC 2 du 1% septembre 2008 au 30 juin 2009, par I@ssociation
CLOBrmine dOoE.

38 b DZcision Nj204/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOdlisation du COSEC 2 du 1° septembre 2008 au 30 juin 2009, par le cercle
gZnZalogique.

39D DZcision Nj205/2008 B Approbation de la convention d®ccupation vpchaire
dOdlisation du COSEC 2 du 1* septembre 2008 au 30 juin 2009, par le club philatZlique.

40 B DZcision Nj206/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOdulisation de la salle Gabriel LEGRAND du 1% septembre 2008 au 30 juin 2009, par
IODSL.
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41 b DZNCision Nj207/2008 B Approbation de la convention d®ccupation
prZcaire dOulisation du COSEC 2 du 1°" septembre 2008 au 30 juin 2009, par le club de
boxe amZricaine.

42 B DZcision Nj208/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOdlisation du COSEC 1 et du COSEC 2 du 1°* septembre 2008 au 30 juin 2009, par
|OHiile dinardaise.

43 b DZcision Nj209/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dQOdlisation du COSEC 1 et du COSEC 2 du 1% septembre 2008 au 30 juin 2009, par le
GUILDEP.

44D DZcision Nj210/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOulisation du COSEC 2 et de la salle Gabriel LEGRAND du 1°" septembre 2008 au 30 juin
2009, par IORCE.

45 b DZcision Nj211/2008 B Approbation de la convention df()ccupagion prZcaire
dOdlisation du COSEC 2 du 1* septembre 2008 au 30 juin 2009, par le comitZ des fst es.

46 B DZcision Nj212/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOdlisation du COSEC 2 du 1* septembre 2008 au 30 juin 2009, par Dinard patchwork.

47 B DZcision Nj213/2008 B Approbation de la convention d®ccupation pchgire
dOuilisation du COSEC 2 du 1* septembre 2008 au 30 juin 2009, par le CJardin du soi E.

48 D DZcision Nj214/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dQulisation du COSEC 1, du COSEC 2 et de la salle Gabriel LEGRAND du 1°" septembre
2008 au 30 juin 2009, par IOamicale lasque.

49 b DZcision Nj215/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOdlisation du COSEC 2 du 1* septembre 2008 au 30 juin 2009, par le cercle de yoga.

50 b DZcision Nj216/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOulisation du COSEC 2 et de |a salle Sergent ROBERT du 1°" septembre 2008 au 30 juin
2009, par C Dinard passe temps E.

51 B DZcision Nj217/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOdlisation du COSEC 1 du 1* septembre 2008 au 30 juin 2009, par le club de judo.

52 b DZcision Nj218/2008 B Approbation de la convention d@gcupqtion prZcaire
dOuilisation du COSEC 1 du 1* septembre 2008 au 30 juin 2009, par l@cadZmie de danse
(BESSIERE).

53 b DZcision Nj219/2008 B Approbation de la convention d@ccupation prZcaire
dOdlisation du COSEC 2 du 1% septembre 2008 au 30 juin 2009, par la gymnastique
volontaire.

54 B DZcision Nj220/2008 B Approbation de la convention d®ccupation pchaire
dOuilisation du COSEC 2 du 1* septembre 2008 au 30 juin 2009, par C Accordanses E.

55 b DZcision Nj221/2008 B Approbation de la convention df()ccupatiop prZcaire
dOdlisation du COSEC 2 du 1% septembre 2008 au 30 juin 2009, par I@ssociation
COriata E.

56 B DZcision Nj222/2008 B Approbation des dispositions de |@cte de cession du
fonds de commerce de confiserie exploitZ sous la halle intervenu entre la sociZtZ C Biscuits
JOYEUX E et la sociZtZ C Boulangerie b p%dsserie MOREAU E.
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Cette cession est consentie compter du 1% septembre 2008, date ~ laquelle la
boulangerie b p%dsserie MOREAU sera redevable des loyers et charges payables aupre s
du TrZsorier Principal (montant du loyer annuel au 1*" janvier 2008 : 3 207,20 ! ).

~

Imputation de la recette :

- Article 7524 70 878
- Service HAL

57 B DZcision Nj223/2008 B Approbation de la convention avec I@ssociation G.E.O.C.A.
propriZtaire d@ne collection de photographies sur les oiseaux des jardins, ~ l@ccasion de
IOayanisation de la manifestation CNature en fste E les 13 et 14 septembre 2008 au parc
de Port-Breton.

La Commune prend en charge les frais de location de IOegosition pour la eriodg allant du
10 au 20 septembre 2008, pour un montant de 160! T.T.C., ainsi que les frais d@ssurance
de la dite exposition.

Imputation de la dZpense :

- Nature 611 b Contrat de prestation de service avec entreprises
- Service  ANI

58 B DZcision N;j224/2008 B Approbation des tarifs des formules Caccompagnant E ainsi
gue le tarif accrZditation payante de 70 !.

Imputation de la recette :

- Article 7068
- Service FFB

59D I?Zcision~ Nij225/2008 B Approbation de la convention avec Monsieur Daniel JAN,
propriZtaire dOuoe collection d@bjets subaquatiques ~ |Oocasion de |Ogganisation de la
manifestation C Nature en fet e Eles 13 et 14 septembre 2008 au parc de Port-Breton.

La Commune prend en charge les frais dOasurance de I@xposition pour la pZriode allant du
10 au 20 septembre 2008 et paie une location forfaitaire de 600 !.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 611 b Contrat de prestation de service avec entreprises
- Service FEC

60 B DZcision N;j226/2008 D Approbation de la convention avec I@™¢l AmZthyste
IOocasion de la 19"™ Zzdition du festival du film britannique.

La Commune souhaite rngrver aupres de |IOR¢lier 27 nyitZes au prix unitaire de 48 !
T.T.C., petit dZjeuner supplZmentaire de 7,50 !, taxe de sZjour de 0,72! afin de pourvoir
au logement des festivaliers invitZs par la Commune.

Imputation de la dZpense :

- Nature 6257 B RZceptions
- Service FFB

61 b DZcision N;j227/2008 B Approbation de la convention avec |IOR¢l Balmoral "
IOocasion de la 19"™ Zzdition du festival du film britannique.
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La Commune souhaite r2§erver aupres de I(TﬂTMeIie[ 60 nuitZes au prix unitaire de 70
' T.T.C., petit dZjeuner supplZmentaire de 9 !, taxe de sZjour de 0,90 ! afin de pourvoir au
logement des festivaliers invitZs par la Commune.

Imputation de la dZpense :

- Nature 6257 B RZceptions
- Service FFB

62 b DZcision Nj228/2008 B Approbation de la convention avec |OFfM¢l Crystal ~
IOocasion de la 19"™ Zzdition du festival du film britannique.

La Commune souhaite rZserver aupres de IOfM¢lier 48 nuitZes au prix unitaire de 74 !
T.T.C. surrue, 94! T.T.C. sur mer, 160! T.T.C. la suite, afin de pourvoir au logement des
festivaliers invitZs par la Commune.

Imputation de la dZpense :

- Nature 6257 B RZceptions
- Service FFB

63 B DZcision Nj229/2008 B Approbation de la convention avec la Direction des Parcs
et Jardins de la Ville dOAgers.

La Commune prend en charge les frais dDasurance de la collection de panneaux relatifs
aux hydrangeas appartenant ~ la Direction des Parcs et Jardins de la Ville d@ngers.

Imputation de la dZpense :

- Nature 611 B Contrat de prestations de service avec entreprises.
- Service  ANI

64 B DZcision N;j230/2008 B Approbation de la convention avec Monsieur Jean-Claude
DURAND, propriZtaire dOaimaux naturalisZs.

La Commune prend en charge les frais d@ssurance de la dite collection ~ |@ccasion de son
exposition lors du salon C Nature en fste Edu 9 au 17 septembre 2008.

Imputation de la dZpense :

- Nature 611 b Contrat de prestations de service avec entreprises
- Service  ANI

65 b DZcision Nj231/2008 B Approbation de la convention avec I@™¢l de la plage "
IOocasion de la 19"™ Zdition du festival du film britannique.

La Commune souhaite rngrver aupres de |IOR¢lier 15 nyitZes au prix unitaire de 75 !
T.T.C., petit dZjeuner supplZmentaire de 9,50 !, taxe de sZjour de 0,72! afin de pourvoir
au logement des festivaliers invitZs par la Commune.

Imputation de la dZpense :

- Nature 6257 B RZceptions
- Service FFB

66 B DZcision N;j232/2008 D Approbation de la convention avec @™l les tilleuls °
IOocasion de la 19"™ Zzdition du festival du film britannique.

La Commune souhaite rZsevrver aupres de |OR*¢lier 60 nuithes au prix unitaire de 57,80 !
T.T.C., petit dZjeuner supplZmentaire de 8,50 !, taxe de sZjour de 0,72! afin de pourvoir
au logement des festivaliers invitZs par la Commune.
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Imputation de la dZpense :

- Nature 6257 B RZceptions
- Service FFB

67 b DZcision Nj233/2008 D Approbation de la convention avec IOl la vallZe ~
IOocasion de la 19"™ Zzdition du festival du film britannique.

La Commune souhaite rZserver aupres de I@™elier 21 nuitZes au prix unitaire de 100 !
T.T.C. vue sur mer et 85! vue sur rocher, petit dZjeuner supplZmentaire de 5 !, taxe de
sZjour de 1! afin de pourvoir au logement des festivaliers invitZs par la Commune.

Imputation de la dZpense :

- Nature 6257 B RZceptions
- Service FFB

68 b DZcisign Nij234/2008 D Approbation de la convention avec IOfM¢l du parc des
Tourelles ~ 10ocasion de la 19°™ Zdition du festival du film britannique.

La Commune souhaite rZserver aupres de If)lﬁ'v'elierv45 nuitZes au prix unitaire de 56 !
T.T.C., la chambre double avant™ 60! T.T.C., petiE dZjeuner de 7 !, taxe de sZjour de 0,90
I afin de pourvoir au logement des festivaliers invitZs par la Commune.

Imputation de la dZpense :

- Nature 6257 B RZceptions
- Service FFB

69 b DZcision N;j235/2008 B Approbation de la convention avec I@™¢l Roche Corneille
" |Oocasion de la 19'™ Zdition du festival du film britannique.

La Commune souhaite rZserver aupres de IOfM¢lier 12 nuitZes au prix unitaire de 120 !
T.T.C., petit dZjeuner compris, taxe de sZjour de 1 ! afin de pourvoir au logement des
festivaliers invitZs par la Commune.

Imputation de la dZpense :

- Nature 6257 B RZceptions
- Service FFB

70 B DZcision Nj236/2008 B Approbation de la convention avec Monsieur Mario
LURASCHI, propriZtaire d@ne collection sur les indiens.

Lg Commune, dans le cadre de la saison Mimosa 2009, prend en charqe les frais de
dZplacement professionnels de Monsieur LURASCHI et de la personne |Oacompagnant
lors de leur venue ~ Dinard, ~ I1Givite de la Commune du 20 aoZt au 31 dZcembre 2008.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 33 . 3
- Nature 6232 B Fet es et cZrZmonies et/ou 6251 B Voyages et dZplacements
- Service MIM

71 B DZcision ~Nj237/2008 B Approbation du contrat conclu avec CZORBA
PRODUCTIONS E pour la prestation musicale du groupe CPenn Gollo E, samedi 30 aozt
2008 © 18 h sur le podium installZ rue Roger Vercel.
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En contrepartie, la Commune verse la somme de 2 990 ! et prend Zgalement en charge les
frais de restauration des artistes (6 personnes).

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 611 b Contrats de prestations avec entreprises
- Service  ANI

2D DZcision Nj238/2008 B Approbation du contrat conclu avec le groupe CNozvenn E
" I0ocasion de la prestation musicale du groupe samedi 30 aozt 2008 ~ 18 h sur le podium
installZ rue Roger Vercel.

En contrepartie, la Commune prend en charge les frais de restauration des artistes (6
personnes).

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 6257 B RZceptions
- Service ANI

73D DZcision Nj239/2008 B Approbation du contrat conclu avec le groupe C Splinn E”
IOocasion de la prestation musicale du groupe samedi 30 aozt 2008 © 18 h sur le podium
installZ rue Roger Vercel.

En contrepartie, la Commune prend en charge les frais de restauration des artistes (6
personnes).

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 6257 B RZceptions
- Service ANI

74 B DZcision Nj240/2008 B Approbation de la convention avec le dZpartement des
recherches archZologiques subaquatiques et sous-marines ~ l@ccasion de I®rganisation
de la manifestation C Nature en fst e E qui se tiendra les 13 et 14 septembre 208 au parc de
Port-Breton.

La Commune prend en charge les frais dOasurance de I@xposition pour la pZriode allant du
8 au 19 septembre 2008.

Imputation de la dZpense :

- Nature 611 b Contrats de prestations de service avec entreprises
- Service  ANI

75D DZcision Nj241/2008 B Approbation de la convention avec |@™¢l Emeraude Plage
" |Oocasion de la 19'™ Zdition du festival du film britannique.

La Commune souhaite rZserver aupres de If)lﬁlv'elier 75 nuitZes au prix unitaire de 108 !
T.T.C., petit dZjeuner compris, personne supplZmentaire, 20 !, taxe de sZjour de 1! afin
de pourvoir au logement des festivaliers invitZs par la Commune.

Imputation de la dZpense :

- Nature 6257 B RZceptions
- Service FFB
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76 B DZcision N;j242/2008 B Approbation de la convention avec IOasociatjon Cles
secouristes de la C™¢ d@meraude E pour la mise en place d@n dispositif prZventif de
secours lors du spectacle pyrotechnique musical le mardi 12 aozt 2008 = 23 h plage de
IOEwse.

En contrepartie de cette prestation, la Commune verse la somme de 750 !.
Imputation de la dZpense :

- Fonction 023

- Nature 6232

- Antenne 62324 P EvZnements exceptionnels
- Service ANI

77 B DZcision N;j243/2008 B Approbation de la convention avec IOasociatjon Cles
secouristes de la C™¢ d@&meraude E pour la mise en place d@n dispositif prZventif de
secours dans le cadre de la fet e Saint-Alexandre le dimanche 21 septembre 2008.

En contrepartie de cette prestation, la Commune verse la somme de 200 !.
Imputation de la dZpense :

- Fonction 023

- Nature 6232

- Antenne 62324 P EvZnements exceptionnels
- Service FEC

78 B DZcision Nj244/2008 B Approbation des tarifs pour la vente de coquillages dans le
cadre de la manifestation CNature en fste E le 13 et 14 septembre 2008, parc de Port-
Breton.

79 B DZcisioU N;j245/2008 B Approbation de la convention avec |Oasociation ClLes
toiles enchantZes E~ I@ccasion de la sZance en plein air du 6 septembre 2008.

La Commune prend en charge les frais dBZbergement du 6 septembre, de transport
aller/retour Paris/Saint-Malo en train et de restauration des personnes reprZsentant
|©asociation lors de leur venue ~ Dinard, ~ I@hvite de la ville. Le choix de IC)Ebergement
sera fait par la Ville de Dinard.

Imputation de la dZpense :

- Nature 6257 B RZceptions
- Service FFB

80 b DZcision Nj246/2008 B Approbation de la convention avec IOR¢l Printania
IOocasion de la 19"™ Zdition du festival du film britannique.

La Commune souhaite rZserver aupres de |OfM¢lier 75 nuitZes au prix unitaire de 65 !
T.T.C. sur mer, 50 ! T.T.C. sur rue, petit dZjeuner supplZmentaire de 9 !, taxe de sZjour de
0,72 ! afin de pourvoir au logement des festivaliers invitZs par la Commune.

Imputation de la dZpense :

- Nature 6257 B RZceptions
- Service FFB
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81 b DZci~sivon N;j247/2008 B Approbation d@ccupation temporaire pres du maneg e
digue de 10Zuse, pour la vente de confiseries, par Mademoiselle Arielle DUHAMEL, lors du
spectacle pyrotechnique du mardi 12 aozt 2008 ~ partir de 18 h.

Montant de la redevance : 60!

82 b DZcision N;j248/2008 B Approbation d®ccupation ~pchaire avec If)a§ociation
cantonale du Poudouvre, autorisant la commune = occuper IOhmeuble dZnommZ C Salle
Gabriel LEGRAND E cadastrZ L 497.

~

Cette convention est consentie et acceptZe pour une durZe dOn an ~ compter du 1°

septembre 2008, moyennant le paiement dOuroyer annuel de 1 000 !.

83 B DZcision Nj249/2008 b Approbation du tarif de la billetterie de cinZma du festival
du film britannique 2008 : 5,50 ! le billet et 3! pour les scolaires.

La Commune percevra la totalitZ des recettes du produit des ventes.
Imputation de la recette :

- Nature 7068 b Autres prestations de service
- Service FFB

84 B DZcision Nj250/2008 B Approbation de la convention d@nimation avec Cla
Jaupitre E - FZdZration Gallesse des Jeux de Sports de Tradition Culturelle pour la
prestation suivante : 8 jeux, 3 animateurs, dans le cadre de la CFste Saint-Alexandre E,
dimanche 21 septembre 2008 de 14 h ™ 18 h, dans le parc Saint-Alexandre.

En contrepartie de cette prestation, la Commune verse la somme de 541,50 !.
Imputation de la dZpense :

- Fonction 023

- Nature 6232

- Antenne 62324 P EvZnements exceptionnels
- Service FEC

85 B DZcision Nj251/2008 b Approbation du contrat de cession de spectacle avec la
S.A.R.L. C TERRE DE JEUX E pour une prestation intitulZe CLes passeurs du patrimoine
(jeux traditionnels et insolites) E, dans le cadre de la CFste Saint-Alexandre E, dimanche
21 septembre 2008 de 10 h ™ 19 h, dans le parc Saint-Alexandre.

En contrepartie de cette prestation, la Commune verse, d@ne part, la somme de 541,50 !
et d@utre part, prend en charge |Obergement (2 nuits B 2 personnes B 2 chambres) ainsi
gue les frais de restauration pour 2 personnes, soit 6 repas, 4 petits dZjeuners.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023

- Nature 6232

- Antenne 62324 P EvZnements exceptionnels
- Service FEC

86 B DZcision N;j252/2008 B Approbation du contrat de cession de droit avec
I@asociation CGENERALE ECLECTIQUE E pour une reprZsentation du spectacle ClLe
secret du myster e magique E dans le cadre de la CFste Saint-Alexandre E, dimanche 21
septembre 2008 © 15 h 15, dans le parc Saint-Alexandre.
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En contrepartie de cette prestation, la Commune verse la somme de 700 !.
Imputation de la dZpense :

- Fonction 023

- Nature 6232

- Antenne 62324 P EvZnements exceptionnels
- Service FEC

87 B DZcision Nj253/2008 B Approbation du contrat d@ngagement avec Monsieur
Philippe BOHUON, engagZ en sa qualitZ de confZrencier pour la confZrence C Odorico et
|Oartde la mosasque E programmZe vendredi 19 septembre 2008 ~ 15 h, ~ la Mairie de
Dinard, salle du Conseil Municipal.

En contrepartie, la Commune verse la somme de 232,14 ! T.T.C.
Imputation de la dZpense :

- Fonction 033
- Nature 611 b Contrats prestations de service avec entreprises
- Service VAH

88 B DZcision Nj254/2008 b Approbation du contrat d@ngagement avec Madame
Catherine JUGE-THOUROUDE, engagZe en qualitZ de mosasste pour les ateliers crZatifs
les samedi 20 et dimanche 21 septembre 2008 de 10 h™ 12hetde 14 h”™ 18 h 30.

En contrepartie, la Commune verse la somme de 786,22 !, soit 675 | reprZsentant le
montant nNetvdu cachet de |Oaiste, 48,50 ! reprZsentant les frais de restauration et 62,72 !
les frais d@Zbergement.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 033
- Nature 611 b Contrats prestations de service avec entreprises
- Service VAH

89 b DZcision N;j255/2008 B Approbation du contrat dféngaggment avec Monsieur
BERTRON, engagZ en qualitZ de ma’tre verrier pour les ateliers crZatifs les samedi 20 et
dimanche 21 septembre 2008 de 10 h™ 12hetde 14 h~ 18 h 30.

En contrepartie, la Commune verse la somme de 775,42 | reprZsentant le montant net du
cachet de |O#iste.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 033
- Nature 611 b Contrats prestations de service avec entreprises
- Service VAH

90 b DZcision~N1256/2008 B Approbation de la convention avec Monsieur Thierry
BORGOLTZ "~ |@ccasion de la 19°™ Zdition du festival du film britannique.

La Commune prend en charge les frais dOBEbergement et de transport lors de sa venue ~
Dinard ~ |Qivite de la ville du 28 septembre au 5 octobre 2008.

Imputation de la dZpense :

- Nature 6257 B RZceptions
- Nature 6248 b Transports divers
- Service FFB
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91 Db DZcision N;j257/2008 D Fixation de la participation aux frais de transport
" 100 livres Sterling par personne pour le transport des invitZs anglais lors du festival du
film britannique (max. 30 producteurs anglais invitZs). Ce paiement sera accompagnZ du
listing des participants (I@quivalent en euro sera calculZ selon le taux en cours lors du
paiement).

La Commune percevra la totalitZ des recettes du produit des ventes.
Imputation de la recette :

- Article 778
- Service FFB

92 b DZcision Nj258/2008 b Fixation du vtaril‘ d@n billet de train Pari§/§t Malo ou St
Malo/Paris © 30,10 ! par trajet pour un accrzditZ du festival qui souhaite bZnZficier du train
du festival (selon le tarif groupe accordZ par la SNCF pour le festival).

Imputation de la recette :

- Article 7068
- Service FFB

Acte est donnZ au Maire de cette communication.

168/2008 B MOTION DE REMERCIEMENTS AU CONSEIL REGIONAL ET AU CONSEIL
GENERAL D SUBVENTIONS EXTENSION COSEC

Le projet d'extension du COSEC rue Gouyon Matignon a bZnZficiZ de subventions :

- du Conseil RZgional,
- du Conseil GZnZral.

pour le financement de la partie sportive du complexe.

EXTENSION DU COSEC

Aides :

> Conseil RZgional : 375000 !
> Conseil GZnZral : 228 000!
> Conseil GZnZral : 228 000!
TOTAL 831 000!
Cozt:

» Section sportive extension COSEC 1246 000!

> Aides 831 000! SoOIt 66,70 %
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_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre la
dZcision suivante :

- VOTER une motion de remerciements au Conseil RZgional et au Conseil GZnZral pour
leur participation financier e.

169/2008 B DON A LA VILLE DE DINARD DE LA FRESQUE OLES SIRENES O
REALISEE PAR GEOFFROY DAUVERGNE (1922-1977) POUR LE CREPS DE DINARD

_ En 1966, Geoffroy Dauvergne, artiste et figure emblZmatique du Pays de Dinard a
rZalisZ plusieurs fresques pour le CREPS de Dinard.

Lors des travaux de restructuration prZvus dans les locaux de restauration du
CREPS, ces fresques Ztaient menacZes de destruction. Afin de participer au sauvetage de
ces | uvres qui font partie du patrimoine dinardais, le CREPS a proposZ " la Ville de
Dinard de lui cZder gratuitement la fresque Oles siren es O.

Une convention de cession serait Ztablie entre la Vile de Dinard, le CREPS
(dZpositaire de IO uvre, propriZtZ du Minister e de la santZ, de la jeunesse, des sports et de
la vie associative) et les ayants droits de I@rtiste (I@ssociation OLes amis du peintre
Geoffroy Dauvergne O)our fixer les modalitZs de cette opZration qui prZvoit notamment :

- cozts de dZpose, de restauration et de repose de la fresque assurZs par le CREPS,

- engagement de la Ville de Dinard, devenue propriZtaire de I® uvre, d'assurer sa
conservation et sa prZsentation au public.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- ACCEPTER ce don, fresque qui sera installZe dans le nouveau complexe du COSEC.

- AUTORISER le Maire ou I@djoint dZIZguZ " signer la convention, " intervenir sur les
bases prZcitZes.

170/2008 B RENTREE SCOLAIRE 2008/2009 b MESURE DE REAJUSTEMENT-
CONFIRMATION DE RETRAIT D'EMPLOI

Monsieur |Qispecteur dOAadZmie a dZcidZ, compte tenu de I@volution des effectifs
scolaires constatZs le jour de la rentrZe dans les Zcoles de Dinard, et apres consultation du
ComitZ Technique Paritaire DZpartemental de I&ducation Nationale qui s@st tenu le 5
septembre 2008, © prononcer la mesure suivante :

- Confirmation du retrait dOn emploi ~ IOZcle ZIZmentaire Alain Colas ( soit 5 classes
pour 122 Zlsv es).

Cette dZcision a ZtZ portZe " la connaissance du Conseil Municipal lors de sa rZunion
du 6 juin 2008.

Intervention de Monsieur GOUILLON :

CQuObenest-il des belles paroles de juin et surtout de notre vote unanime du 6 juin
refusant cette dZcision acadZmique.

Une fois de plus je mORv e contre la casse du service public organisZe par Sarkozy et
son ministre Darcos alors quOa moment o il faudrait des moyens financiers pour
IOZdcation nationale nos gouvernants ont I@utrecuidance de dire que les caisses sont
videsE mais pas pour trouver quelques milliards dOaros afin de venir en aide au syste me
bancaire qui a failli.
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Comment peut-on assurer un soutien spZcifique aux Zlsves en difficultZ si I10a s@n
tient aux quotas acadZmiques.

Pour mZmoire, une des revendications des syndicats dOaseignants est dObtenir un
enseignant de plus qu@®y a de classe, par Zcole

Compte tenu que le ministre Monsieur Darcos vient vendredi =~ Dinard au LycZe
H™glier et que vous allez 10y accueilir Monsieur le Maire, nous nous
demandons(enseignants, parents dOBv es et Zlev es)si vous allez interpeller le ministre sur
les dZgradations du syste me Zducatif Dinardais, comme IQasoulignZ Madame la 1'™
Adjointe dans ses interventions des 15 mai, 6 juin et lors de la manifestation du 7 juin, dans
les rues de notre ville. Nous sommes persuadZs que vous saurez st re notre avocat ~ cette
occasion pour dZfendre notre Zcole publique. E

Le Conseil Municipal dZcide ~ 1OnanimitZ de prendre la dZcision suivante :

- PRENDRE ACTE de la mesure de rZajustqment prise par Monsieur |Qispecteur
dOAadZmie dans le premier degrZ public * la rentrZe scolaire 2008-2009.

171/2008 DPLAN DA CCUPATION DES SOLS B Zone UTm B MODIFICATION DU PLAN
DE MASSE

Le secteur UTm du Plan d®Ocupation des Sols concerne un Zquipement de tourisme
de congres et de loisirs.

Les reg les d®ccupation des sols sont dZfinies par un re glement et un plan de masse
annexZ” ce re glement prZcisant les emprises et les gabarits de hauteur des b%diments.

Ce secteur est largement occupZ par le centre de thalassothZrapie qui envisage une
extension de l@rdre de 300 m" de SHON destinZe ~ des activitZs liZes = ce complexe
touristique majeur pour la collectivitZ.

Le Maire propose au Conseil Municipal dOaporter une modification au plan de masse
du secteur UTm.

Le projet de modification appara”t conforme aux dispositions des paragraphes a) b) c)
de 10dicle L123-13 du code de IOtbanisme. En effet, ce projet ne porte pas atteinte
I0Zenomie gZnZrale du document dOusanisme, ne porte aucune atteinte ~ un espace
boisZ, ~ une zone agricole ou zone naturelle ou zone bZnZficiant d@ne protection
particulie re et ne comporte pas Ode graves risques de nuisances Oau sens de cet article.
Notamment, la modification ne remet pas en cause les orientations de |®atel document
dOusanisme, ni surtout la destination du secteur UTm.

La modification porte sur le point suivant qui sera ultZrieurement soumis " enquste
publique, = savoir modifier le plan de masse du secteur UTm, en y intZgrant le projet
dOetension reprZsentZ en annexe 3.

Cette modification prZcisera ainsi le nouveau schZma des polygones dOeprise des
constructions conformZment ~ IQaitle UTm.9 B EMPRISE AU SOL, et les niveaux
altimZtrigues de la construction neuve prZvue en extension du b%dment existant
conformZment ~ I@rticle UTm.10 D HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- APPROUVER le projet de modification du plan de masse du secteur UTm suivant les
modalitZs dZcrites ci-dessus.

- AUTORISER le Maire © soumettre ce projet = enquet e publique.
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172/2008 B CREATION DANE AIRE DE JEUX DE BOULES PRUE DES ELFES

Les associations de boulistes de la Commune de Dinard ont sollicitZ la crZation dOne
aire de jeux de boules.

Un terrain, actuellement disponible, se situant rue des Elfes, permettra de rZpondre
favorablement = cette attente. Ce nouvel amZnagement sera situZ sur le terrain jouxtant le
cimetier e dans sa partie sud, d@ne surface de 300m" environ sur laquelle seront rZalisZes
25 pistes.

Une zone de stationnement de 30 emplacements environ sera Zgalement crZZe.

LOZairage public, les rZseaux d@au potable et eaux usZes sont Zgalement prZvus
dans ce projet afin de desservir des sanitaires.

_ La persente dZIiQZration concerne le lancement d@ne consultation sous la forme
dOne procZdure adaptZe pour la rZalisation des travaux de crZation de cette aire de jeux
de boules.

Le coZt prZvisionnel des travaux est estimZ~ 146 739 ! H.T. soit 175500 ! T.T.C.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- AUTORISER le Maire ou |OMjoint dZIZguZ " lancer une consultation sous forme de
procZdure adaptZe pour la crZation dOne aire de jeux de boules rue des Elfes.

- AUTORISER e Maire ou I@djoint dZIZguZ " signer tous les documents affZrents ~ cette
consultation.

- INSCRIRE la somme de 160 000! T.T.C. au budget commune (DM N;6).
La dZpense sera imputZe sous les rZfZrences budgZtaires suivantes :

- OpZration 21043 b AmZnagement rue des Elfes
- Nature 2318

- INSCRIRE la somme de 10 500! T.T.C. au budget eau (DM N;j 3).

La dZpense sera imputZe sous les rZfZrences budgZtaires suivantes :
- Nature 231563 b Renforcement extension de canalisations
- IMPUTER la somme de 5 000! T.T.C. au budget assainissement

La dZpense sera imputZe sous les rZfZrences budgZtaires suivantes :

- OpZration 90349 P RZseau assainissement
- Nature 231539 b RZhabilitation rZseau

173/2008 B BATIMENTS COMMUNAUX B ETUDE POUR LA REALISATION DE
BUREAUX DEDIE A LACCUEIL DU _PUBLIC B 15 RUE DUMONT B MAITRISE
DOEUVRE

Les difficultZs d@cces ~ la Mairie de Dinard par des personnes ~ mobilitZ rZduite
imposent quOwe solution soit trouvZe afin dOffrir un acces ~ tous les citoyens en terme
dOacessibilitZ.
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La configuration de I@ctuel h™gl de ville rend tres difficile la modification des lieux
propre "~ apporter une solution satisfaisante. Aussi est-il envisagZ de profiter de la
contigustZ des immeubles situZs rue Dumont (propriZtZ de la Ville de Dinard) et la Mairie
elle-me me pour rZaliser un acces de plain-pied.

Le coZt probable de ces travaux est estimZ~ 400 000 ! H.T. et la ma’trise d® uvre ~
environ 48 000! H.T. (environ 12% du projet).

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- APPROUVER le lancement d@ne consultation de ma’trise d® uvre pour la rZalisation de
bureaux dzdiZz " 10acueil du public 15 rue Dumont.

- AUTORISER e Maire ou I@djoint dZIZguZ " signer tous les documents affZrents ~ cette
consultation.

- INSCRIRE la somme de 57 500! T.T.C. au budget (DM N;j6).
La dZpense sera imputZe sous les rZfZrences budgZtaires suivantes :

- OpZration 10010
- Nature 12318

174/2008 B DEFENSE _CONTRE LA MER P ATTRIBUTION DU MARCHE D&TUDE
GEOTECHNIQUE _POUR DETERMINER LES RISQUES D®&BOULEMENT DE LA
FALAISE LE LONG DU CHEMIN SITUE EN FRONT DE MER POUR LA PARTIE
COMPRISE_ENTRE LA PLAGE DE L&CLUSE ET SAINT ENOGAT AU BUREAU
DE&ETUDES ANTEA (44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE)

Les 10 et 11 mars 2008 une tempst e s@st abattue sur les c™gs nord de la Bretagne
occasionnant de tres importants dZg%d#4 aux infrastructures maritimes ainsi que sur
IOensmble des falaises surplombant la c™e.

Suite ~ ces ZvZnements, par dZlibZration du 27 juin 2008, le Conseil Municipal a
approuvZ le lancement dOne consultation sous la forme dOne procZdure adaptZe, pour
une Ztude gZotechnique afin de dZterminer les risques d@boulement de la falaise pour la
partie comprise entre la plage de IOElse et la plage de Saint Enogat, et ce, conformZment
~ 1Qaitle 28 du code des marchZs publics.

Apres ouverture des offres, celle qui appara’™ comme |Odtfe la mieux disante est celle
proposZe par le bureau  dO4tdes, ANTEA, pour  un montant  de
13592 ! H.T., soit 16 256,03 ! T.T.C.

Intervention de Monsieur GOUILLON :

C Monsieur le Maire combien de B.E.T ont ZtZ consultZ ?
Quelles sont les rZfZrences techniques d@ANTEA ?

B QuOya-t-il dans son offre qui vous a permis de statuer pour celui-ci en dehors du fait
quOikst mieux disant par rapport ™ quoiet”™ qui ? E

Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ 32 voix POUR et 1
ABSTENTION (M. GOUILLON) de prendre les dZcisions suivantes :

- ATTRIBUER le marchZz dO4tdes, ~ I@ntreprise ANTEA, pour un montant de
13592 ! H.T., soit 16 256,03 ! T.T.C.

- AUTORISER le Maire ou I@djoint dZIZguZ ~ signer le marchZ dO4tdes avec le bureau
dO4tdes ANTEA, ainsi que tous les documents affZrents ~ ce dossier.
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La dZpense sera imputZe sous les rZfZrences budgZtaires suivantes :

- OpZration 22012
- Nature 2318

175/2008 B EXTENSION DU RESEAU D&CLAIRAGE PUBLIC ET EFFACEMENT DES
RESEAUX D RUE DE LASLE CELEE

La rue de IGlle CelZe nOes pas ZquipZe de m%ts dOZairage public dans la partie
comprise entre nj 2 et le nj12. Cette voie est notamment utilisZe par des Zlsves qui se
rendent ~ |@rret bus situZ sur I@venue de la VicomtZ, face au parc de Port Breton. Afin de
sZcuriser |0inZraire, il est nZcessaire de prZvoir la pose de 30 candZlabres environ, y
compris la pose de 750 m de fourreaux et c%olbes.

_ La persente dZIivaration concerne le lancement d(NDnevconsuItation sous la forme
dOne procZdure adaptZe pour la rZalisation des travaux nZcessaires ~ |Oetension du
rZseau dans cette rue.

Le coZt prZvisionnel de ces travaux est estimZ~ 150 500! H.T. soit 180 000! T.T.C.

N En vcompIZment des travaux dOebqnsion du rZseguv dOZlmirage public dans larue de
IGlle CelZe, un effacement des rZseaux Zlectriques et tZlIZphoniques serait effectuZ.

Cette intervention groupZe permettrait donc la pose en tranchZe commune de
IOensmble des rZseaux souples.

Le coZt estimZ de ces travaux d@l‘fagement des rZseaux est dOaviron
100 000 euros, ce qui portera le coZt global de IOpZration ™ 280 000! T.T.C. (180 000! +
100 000 ).

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- AUTORISER le Maire ou IOAjoint dZIZguZ " lancer une consultation sous forme de
procZdure adaptZe pour |Oetension du rZseau Zclairage public, ainsi que I@ffacement des
rZseaux Zlectriques et tZIZphoniques, rue de IGile CelZe.

- AUTORISER e Maire ou I@djoint dZIZguZ " signer tous les documents affZrents ~ cette
consultation.

La dZpense sera imputZe sous les rZfZrences budgZtaires suivantes :

- OpZration 21022
- Nature 2315

176/2008 D STATION D&PURATION OBILAN DE _FONCTIONNEMENT DES
OUVRAGES ET DES EQUIPEMENTS DE TRAITEMENT DE LA FILIERE EAU ET
VERIFICATION DES GARANTIES SOUSCRITES AU MARCHE DE CONSTRUCTION O
LANCEMENT DQJNE CONSULTATION SOUS FORME DE PROCEDURE ADAPTEE D
BUDGET ASSAINISSEMENT

Mise en chantier en janvier 2002 et en service en mars 2004, la station d@puration de
Dinard est opZrationnelle depuis environ 4 ans.

Afin de vZrifier IOdfcacitZ des Zquipements de traitement de la filisr e eau ainsi que la
vZrification des garanties souscrites lors du marchZ de construction, une opZration de
contr™e des rZsultats va st re lancZe.
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Celle ci comprendra :

- le contr™e des ouvrages de traitements,

- le contr™e du traitement biologique des graisses,

- le contr™e du traitement biologique de la filie re eau,

- I@nalyse statistique des rendements.

Le coZt probable de cette Ztude est dOaviron 30 000 ! H.T. et sera cofinancZ par la
sociZtZ PASSAVANT ROEDIGER ANLAGENBAU ~ hauteur de 50% soit
15000! H.T.

Apres en avoir dZlibZrzZ, le Conseil Municipal dZcide ~ 32 voix POUR et 1
ABSTENTION (M. GOUILLON) de prendre les dZcisions suivantes :

- APPROUVER le lancement d@ne consultation pour reprendre le OBilan de
fonctionnement des ouvrages et des Zquipements de traitement de la filiere eau et
vZrification des garanties souscrites au marchZ de construction de la station d@puration de
Dinard O

- SOLLICITER la participation aupres de P.R.A. © hauteur de 50% du montant des
dZpenses soit environ 15000 ! H.T.

- AUTORISER e Maire ou I@djoint dZIZguZ " signer tous les documents affZrents ~ cette
consultation.

La dZpense sera imputZe sous la rZfZrence budgZtaire suivante :
- Nature 6226 B Honoraires

La recette sera imputZe sous la rZfZrence budgZtaire suivante :
- Nature 778 B Produits exceptionnels

177/2008 D ACQUISITION DE VEHICULES BATTRIBUTION DU MARCHE

Pour les besoin§ des services, une somme de 50 000 ! T.T.C. a ZtZ inscrite lors du
vote du BP 2008 sur |[@pZration 20019 B VZhicules.

Une consultation a ZtZ lancZe, sous forme de procZdure adaptZe, conformZment au
code des marchZs publics

Ce marchZ se dZcompose en 2 lots distincts :

- Lot nj 1 : Fourniture d@n fourgon t™Z
- Lot nj 2 : Fourniture d@n tracteur tondeuse

Apres ouverture et analyse des offres, celle qui appara’t comme |®ffre la mieux
disante :

Pour le lot nj 1 : Fourniture d@n fourgon t™Y :
est celle proposZe par la sociZztZ SOBREDIA, 35513 CESSON SEVIGNE pour un
montant de 15 300.00! H.T. soit 18 584,80! T.T.C.

Pour le lot nj 2 : Fourniture d@n}rgcteur tondeuse :
est celle proposZe par la sociZztZ JARDIMAN, 35740 PACE pour un montant de 22
750,00 ! H.T. soit 27 209,00 ! T.T.C.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :
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- APPROUVER le choix de |Oatreprise SOBREDIA pour le lot 1 B Fourniture dOn fourgon
t™|zet le choix de IOatreprise JARDIMAN pour le lot 2 B Fourniture dOn tracteur tondeuse.

- AUTORISER le Maire ou I@djoint DZIZguZ " signer le marchZ, ainsi que tous les
documents sOyapportant, avec les sociZtZs.

178/2008 B FOURNITURE DE VETEMENTS DE TRAVAIL BATTRIBUTION DU MARCHE
A HARTEREAU OREXAD

Par dZlibZration du 6 juin 2008, le Conseil Municipal a approuvZ le lancement dOne
consultation pour la fourniture de vet ements, chaussures, et Zquipements professionnels,
et ce sous forme de procZdure adaptZe, conformZment au code des marchZs publics.

Ce marchZ se dZcompose en 3 lots distincts :

- Lot nj 1: vetements professionnels,
- Lot nj 2 : vetements de sport,
- Lot nj 3 : chaussures,

Apres ouverture et analyse des offres, celle qui appara’t comme |®ffre la mieux
disante :

Pour le lot nj 1 : ve tements professionnels

est celle proposZe par la sociZtZ HARTEREAU OREXAD, pour un montant de 30
201,20! H.T. soit 36 120,64 ! T.T.C.

La remise catalogue concZdZe s@leve ~ 35%.

Pour le lot nj 2 : ve tements de sport :

est celle proposZe par la sociZtZ HARTEREAU OREXAD, pour un montant de 6
288,05! H.T.soit7520,51! T.T.C.

La remise catalogue concZdZe s@leve ~ 35%.

Pour le lot nj 3 : chaussures :

est celle proposZe par la sociZtZ HARTEREAU OREXAD, pour un montant de 10
097,60! H.T.soit 12 076,73 ! T.T.C.

La remise catalogue concZdZe s@leve ~ 35%.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- APPROUVER le choix devlf)etreprise HARTEREAU OREXAD pour la fourniture de
vetements, chaussures et Zquipements professionnels, et ce pour les 3 lots, et pour une
durZe dOun an.

- AUTORISER le Maire ou IOAjoint DZIZguZ " signer le marchZ "~ bons de commande, ainsi
gue tous les documents sOyrapportant, avec la sociZtZ HARTEREAU OREXAD comme
suit :

Nj de lot Montant maximum de commandes pour un an
(H.T.) (T.T.C)

1 120 000! 143 520!

2 40 000 ! 47 840!

3 40 000 ! 47 840!

La dZpense sera imputZe sous la rZfZrence budgZtaire suivante :

- Nature 606-36 P Vet ements de travail



24

179/2008 B TRAVAUX DANS LES BATIMENTS SCOLAIRES B DEMANDES DE
SUBVENTION DGE

La Dotation Globale d'Zquipement est une aide financier e de I'Etat gZrZe au niveau
de chaque dZpartement par le PrZfet et pour laquelle une commission spZciale d'Zlus fixe
chaque annZe la liste des opZrations d'investissement susceptibles de recevoir une
subvention au titre de la DGE.

Ainsi sont notamment Zligibles, les travaux rZalisZs dans les b%dments scolaires.

Les crZdits inscrits au budget (cf DM Nj6 ) prZvoient la rZalisation des travaux
suivants :

- Ecole ZIZmentaire C. Debussy : La rZfection de trois souches de cheminZes, la rZfection de la
toiture en ardoises, la pose de menuiseries extZrieures et de volets roulants. 108 000 ! H.T.

- Ecole ZIZmentaire A. Colas : La reprise de la totalitZ des menuiseries pour la remise aux
normes de sZcuritZ. 46 000! H.T.

- Ecole maternelle J. Verne : La reprise des sols de la rotonde pour sa mise en sZcuritZ ainsi
gue le reve tement souple des jeux situZs ~ l@xtZrieur. 15000 ! H.T.

~

Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide "~ [OnanimitZ prendre les

dZcisions suivantes :
- APPROUVER le programme de travaux SusvisZs.

- AUTORISER le lancement des consultations d@ntreprises conformZment aux dispositions
du Code des marchZs publics.

- AUTORISER le Maire " signer tous les documents nZcessaires ~ ce projet.
- SOLLICITER I@ttribution d@ne subvention au titre de la DGE.
LOineription des crZdits suffisants est prZvue par la DM Nj6.

180/2008 B VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS D DELIBERATION Nj6 -
EXERCICE 2008 D BUDGET COMMUNE

ConsidZrant les conclusions de I@rret du conseil dOEit du 9 juillet 2003 OCaisse
rZgionale de crZdit agricole mutuel de Champagne Bourgogne O stipulant qu@ne
dZlibZration accordant une subvention ~ une association "~ laquelle ont pris part des
conseillers municipaux prZsidents ou membres de IQasociation, est illZgale,

le Maire demande aux membres du Conseil Municipal prZsidents ou membres des
associations citZes dans la prZsente dZlibZration de sortir de la salle.

Les conseillers ne prenant pas part au vote pour les diffZrentes subventions
suivantes :

Dinard Olympigue Natation :

- Monsieur Daniel BOUCHET

- Madame Henriette ESNAULT

- Monsieur Jacques PICHOT

- Monsieur Michel BOUCHALAIS.
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Association Lord RUSSEL :

- Madame Martine CRAVEIA-SCHUTZ.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- APPROUVER le vote des subventions telles que figurant ci-dessous,
- AUTORISER le Maire ou I'Adjoint dZlZguZ, ~ verser en tant que de besoin tout ou partie, par
voie d@compte dans ce dernier cas, du montant de la subvention attribuZe ~ l@ssociation par la

prZsente dZlibZration.

Les dZpenses en rZsultant seront imputZes de la fason suivante :

Nature Service Code Nom Association Subv 2008 montant
Fonction sZance du
22.10.2008
6574 ASP Animations 40 Dinard Olympique 1 000,00'!
sportives Natation
Total ASP Animations sportives 1 000,00 !
6574 DRP Divers 025 UFR Union Franeaise des 90,00!
relations publiques RetraitZs
Total DRP Divers relations publiques 90,00 !
6574 |[JUN Jumelage | 04 |Association Lord Russel 700,00 !
Total JUN Jumelage 700,00 !
TOTAL 6574 | | 1 790,00 !
Le solde du compte 6574 ODivers Subventions Oest de 141 342,00 !

181/2008 B ADMISSION EN NON VALEUR POUR AVANCES EN GARANTIES
D'EMPRUNT DECISION MODIFICATIVE Ni5 DBUDGET COMMUNE

ConformZment aux dispositions des articles L 2252-1 "~ L 2252-5 du CGCT fixant les
conditions dans lesquelles les collectivitZs peuvent accorder leur garantie dOeprunt, la
Ville de Dinard a garanti I@mprunt de certains organismes (dans le but de mettre en | uvre
une politique locale de IOhbitat, IOetension ou IQacueil des activitZs Zconomiques, de
favoriser le dZveloppement des loisirs et du tourisme, de rZaliser des Zquipements
collectifs).

Les versements effectuZs par la Ville de DINARD au titre des garanties accordZes
ont ZtZ imputZes au compte 2761 depuis les annZes 1981 sans que des titres ne soient
Zmis de maniere concomitante au meme compte pour constater les crZances sur les
dZbiteurs dZfaillants

LOaZlioration des outils de gestion de la trZsorerie principale (applicatif Helios) a fait
ressortir la situation anormale de ce compte qui doit prZsenter un solde nul.

Il sOagitpour les trois premieres d®pZrations anciennes B paiement d'annuitZs
antZrieures au 01/01/96 :
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OpZration Mt des annuitZs payZes par la Date de la dZlib
Ville d'octroi de la
garantie
SEMAEB ZAC de la Gare 40 730,64 ! 12/10/1984
CARPOS AGRR 89 989,05 ! 4/02/1974
SEMAEB ZAC de la Ville Mauny 57 171,19 16/06/1988
Les deux autres opZrations sont les plus rZcentes et concernent :

SICATEL B BATIROC (1998- 449 835,56 ! 5/12/1990
2001-2003)

YATCH CLUB DE DINARD 26 351,06 ! 27/01/1989

(1998-1999)

TOTAL 664 077,46!

La rigueur de la comptabilitZ publique exige IQmission de titres de recettes pour
rZgulariser cette situation et constater les crZances ~ IOacontre des dZbiteurs dZfaillants,
ainsi que I@mission de mandats pour provisionner le risque dOiZcouvrabilitZ de ces
crZances, en prZcisant guQihe sOagit I que dOpZrations dOaire.

En effet les paiements ont ZtZ effectuZs lors de IQapel en garantie de la Ville dans
ces diffZrentes opZrations et sur des exercices budgZtaires antZrieurs.

Lors du vote du budget supplZmentaire de 2007, ces sommes ont ZtZ provisionnZes
pour un montant de 664 077,46 !.

Compte tenu de l'anciennetZ de ces crZances et de limpossibilitZ d'assurer leur
recouvrement pour les motifs suivants :

- l'opZration ZAC de la Gare a ZtZ limitZe ~ la rZalisation des Ztudes et la ville avait
assurZ le re glement des frais financiers affZrents © ces Ztudes. Le projet a ZtZ abandonnzZ ”
ce stade.

- l'association CARPOS b Co[nitZ d'’AmZnagement Rural par les Oeuvres Sociales :
association dissoute ayant dZposZ le bilan (sie ge social = ALFORTVILLE),

- la ZAC de la Ville Mauny a fait I'objet d'une dZlibZration de cl™ure (quitus donnZ ~ la
SEMAEB).

- la liquidation judiciaire de la SociZtZ SICATEL a ZtZ prononcZe par jugement du
09/10/1990 et la cl™are pour insuffisance d'actif est intervenue le 11/06/1997,

- la garantie accordZe au YATCH-CLUB concernait un emprunt contractZ par le YATCH-
CLUB de Dinard pour la rZalisation de travaux sur un immeuble qui avait ZtZ mis ~ la
disposition de l'association par bail emphytZotique expirZ en 2005. Eu Zgard ~ I'anciennetZ
de cette dette, il est proposZ d'abandonner cette crZance et toutes poursuites ~ I'encontre
de cette association.

En consZquence, il convient de constater lirrZcouvrabilitZ de ces crZances et
d'assurer la reprise des provisions constituZes en 2007 .

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre la
dZcision suivante :

- APPROUVER la dZcision modificative ci-apres :
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Section de fonctionnement :

Fonction | Nature LibellZ DZpenses Recettes
20 654 | Pertes sur crZances irrZcouvrables 664 077,46 !
20 7817 | Reprise sur provision 664 077,46 !
TOTAL 664 077,46 ! 664 077,46 !

182 bis/2008 B DECISION MODIFICATIVE Nj6 B EXERCICE 2008 B BUDGET

COMMUNE

La Commune est amenZe ~ procZder "~ certaines dZpenses et recettes non prZvues
dans le cadre du budget primitif de la ville,

Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide

~ 25 voix POUR et 8

ABSTENTIONS (M. TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M. LUGAND, Mme CASSAGNAU,
M. LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, MM SMITH et GOUILLON) de prendre la prZsente
dZcision modificative :

Section dGivestissement :

Chap Nat. LibellZ DZpenses | Recettes Commentaires
10010 |2313 Immeuble rue Dumont 57 500! Cf dZlib N8
20011 2158 MatZriel garage -60 000! Etude reportZe travaux
station
20019 |2182 VZhicules 12 300! Transfert du compte
2182/23014
21030 |2318 Rue de |@rhalais 20 000 ! Actualisation du
marchZ
21039 |2315 Rue de St Enogat -80 000! Travaux diffZrZs
21041 |2188 Jardinie res centre urbain -45 000! CrZdits excZdentaires
21043 2313 AmZnagement rue des 160 000! Cf dZlib Nj7
Elfes
21044 | 2313 Parking souterrain 1612 180! Matrise d® uvre et
mZdiathe que travaux BOFILL BNR
024 024 Produit de cession terrain 3000 000 ! | Prix de vente 1™
ex-gare (EIFFAGE) tranche
22010 |2315 Eclairage public -25 000! Travaux diffZrZs
22015 2313 Falaises 400 000! SZcurisation falaises
suite ” la tempe te
23014 | 2182 MatZriel de transport -12 300! Transfert du compte
espaces verts 2182/20019
24023 | 2313 Travaux piscine 800 000! Reprise structures
vitres toitures
30018 [2313 Ecole Jules Verne 18 000 ! Travaux de sZcuritZ
30021 |2313 Ecole Debussy 129 000! RZfection toiture
cheminZes
30024 |2313 Ecole Alain Colas 55 000! Remplacement portes
et fens tres
31016 [2131 MusZe - 80 000 ! Travaux diffZrZs
50031 [2312 Terrain d@ccueil gens du 450 000 ! ComplZment
voyage (AGV) dnscription
50031 1321 Subvention Etat DAGV 256 000!
50031 (1323 Subvention Conseil 25680 !
GZnZral
50047 2131 Etudes -130 000! Etude ZnergZtique des
b%h reportZe
TOTAL 3281680! | 3281680!

Section de fonctionnement :

Chapitre Nature Montant Commentaires
011 6188 33800 ! RZgularisation virement
011 6574 -33800!

TOTAL -
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183 bis/2008 B DECISION MODIFICATIVE Nj5 DEXERCICE 2008 DBUDGET EAU

Dans le cadre du contrat d@ffermage, la collectivitZ transfe re = son fermier le droit de
dZduction de la taxe sur la valeur ajoutZe ayant grevZ les investissements financZs par la
collectivitZ et nZcessaire ~ |@xploitation du service. La collectivitZ dZlivre au fermier une
attestation prZcisant la base d@nposition des biens et le montant de la taxe correspondante
afin que le fermier reverse la TVA " la collectivitZ.

Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ I0nanimitZ dOavrir les crZdits
budgZtaires suivants sous la forme de la prZsente dZcision modificative :

Section d@ivestissement :

Nature LibellZ DZpenses Recettes
231563 | Renforcement extension canalisations 10 500,00 !
231579 | Reprise branchement plomb - 10 500,00!
2762 | CrZances/transfert de droit ~ dZduction de TVA 41 353,95 !
2762 | CrZances/transfert de droit >~ dZduction de TVA 41 353,95 !
TOTAL 41 353,95! | 41 353,95'!

184 bis/2008 B DECISION MODIFICATIVE Nj4 D EXERCICE 2008 DBUDGET PORT

La Commune Ztant amenZe ~ procZder "~ certaines dZpenses de fonctionnement,

_ et apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide " I@nanimitZ de prendre la
prZsente dZcision modificative :

DZpenses de fonctionnement :

Chapitre Nature LibellZ Montant Commentaires
Hausse de demande des
11 60661 Achat de carburant 30 000,00 ! usagers en wlume (contre-
partie en recettes)

TOTAL 30 000,00 !

Recettes de fonctionnement :

Chapitre Nature LibellZ Montant Commentaires
70 7088 Vente de carburant 30 000,00 €
TOTAL 30 000,00 !

185/2008 B ACTIVITE CINEMATOGRAPHIQUE B EXONERATION DE TAXE
PROFESSIONNELLE

La loi de finances pour 2008 avmodifiZ les conditions de |OernZration en faveur des
entreprises de spectacles et des Ztablissements cinZmatographiques classZs Cart et
essai O.Un rehaussement des conditions d@ntrZe est intervenu (il passe de 5000~ 7 500
entrZes ).

Les prZcZdentes dZlibZrations relatives aux Ztablissements de spectacles
cinZmatographiques classZs Qart et essai Ofaisant moins de 5 000 entrZes deviennent alors
caduques. Pour que les exonZrations puissent s@ppliquer en 2009, les collectivitZs doivent
prendre une nouvelle dZlibZration faisant appara’tre le seuil de 7 500 entrZes avant le 1°
janvier 2009.
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Le Conseil Municipal a prZcZdemment pris les dZlibZrations suivantes :

Date de DCM Etablissement bZnZficiaire Taux
exonZration
24/05/1988 Salle rZalisant en moyenne hebdomadaire moins de 2000 66 %
entrZes

14/10/2002 Salle rZalisant en moyenne hebdomadaire moins de 5000 100 %
entrZes et bZnZficiant d'un classement " art et essai" au
titre de I'annZe de rZfZrence

En consZquence et apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ I@nanimitZ
de prendre la dZcision suivante :

- EXONERER de taxe professionnelle = 100 % les Ztablissements cinZmatographiques
implantZs ~ Dinard et bZnZficiant d'un classement Qart et essai Oet rZalisant moins de 7500
entrZes, Ztant prZcisZ que la dZlibZration du 24 mai 1988 au bZnZfice des Ztablissements
rZalisant en moyenne hebdomadaire moins de 2000 entrZes, est maintenue.

186/2008 B AFFAIRE DESJARDINS B EXECUTION ARRET COUR D'APPEL DU 6 MAI
2008

Dans le contentieux opposant la Ville de Dinard et Monsieur Patrick DESJARDINS, le
tribunal d'instance de Saint-Malo avait prononcZ son jugement le 19 septembre 2006 et
notamment la condamnation de Madame MALLET, PrZsidente du festival du film
britannique au paiement d'une somme de 800 ! pour prZjudice (publication de photo) ainsi
que les dZpens et frais irrZpZtibles.

La Ville de DINARD et Madame MALLET ont fait appel de ce jugement et la Cour
d'Appel de Rennes a rendu le 6 mai 2008 son arrst aux termes duquel le jugement en date
du 19 septembre 2006 est infirmZ et Monsieur DESJARDINS condamnZ aux dZpens.

Les dZpens seront rqcouers comme le prZcise l'arrst selon les dispositions de
I'article 699 du code de procZdure civile.

Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ 25 voix POUR et 8
ABSTENTIONS (M. TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M. LUGAND, Mme CASSA(VBNAU,
M. LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, MM SMITH et GOUILLON) de prendre la dZcision
suivante :

- ENGAGER une mesure d'echutiqn forcZe ~ I'encontre de Monsieur Patrick DESJARDINS en
ce qui concerne le paiement des dZpens (actuellement frais dus = l'avouZ = 945,98 | avancZs
par la Ville de Dinard).

187/2008 B CREATION DE LA COMMISSION COMMUNALE POUR L@CCESSIBILITE
AUX PERSONNES HANDICAPEES B COMPOSITION

La loi pour IC)ZVaIitZ des droits et des chances, la participation et la citoyennetZ des
personnes handicapZes du 11 fZvrier 2005 a fixZ des obligations de rZsultats en matiere de
mise en accessibilitZ du cadre b%dt de la voirie et des transports ~ compter du 1° janvier
2015.

Pour mener ~ bien ces objectifs, la loi (codifiZe par |Qaitle L 2143-3 du code gZnZral
des collectivitZs territoriales) prZvoit la crZation dOue commission communale ou
intercommunale chargZe dOZaluer, de suivre et de proposer des actions dans les
domaines du cadre b%dt de la voirie et des transports dans les communes de 5 000
habitants et plus ou dans les Ztablissements publics de coopZration intercommunale de
5 000 habitants et plus, ayant les compZtences transports ou amZnagement d@n territoire.
La commission doit Zgalement organiser un system e de recensement de 10dfe.
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La commission Ztablit chaque annZe un constat de 10t d@ccessibilitZ.

Sur le fondement de I@rticle L 2143-3 du CGCT, le Maire prZside la commission et
arret e la liste de ses membres.

La commission peut se composer comme suit :
- Elus reprZsentant le Conseil Municipal,
- Membres d@ssociations de personnes handicapZes,
- Membres d@ssociations d@sagers.

En consZquence et apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ I@nanimitZ
de prendre la dZcision suivante :

- FIXER le nombre de membres dans chaque colle ge, comme suit :
» 4 Zlus reprZsentant le Conseil Municipal,
e 4 reprZsentants d@ssociations de personnes handicapZes,
e 4 reprZsentants d@ssociations d@sagers.
La dZsignation des membres de chaque colle ge interviendra par arret Z du Maire.

188/2008 D REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL

ConformZment aux termes de l'article L. 2121-8 du Code GZnZral des CollectivitZs
Territoriales, le Conseil Municipal est appelZ ~ adopter un regl ement intZrieur fixant les
modalitZs de fonctionnement de I'assemblZe dZlibZrante.

Le contenu des dispositions proposZes est indiquZ ci-apres :
- ARTICLE 1 : PZriodicitZ des sZances.
Le Conseil Municipal se rZunit au moins une fois par trimestre.
Le Maire peut rZunir le conseil municipal chaque fois qu® le juge utile.

Il'est tenu de le convoquer dans un dZlai maximal de trente jours quand la demande
motivZe lui en est faite par le reprZsentant de I&tat dans le dZpartement ou par le tiers au
moins des membres du conseil municipal en exercice.

En cas dOugence, le reprZsentant de IEtat dans le dZpartement peut abrZger ce
dZlai.

- ARTICLE 2 : Convocations.

Toute convocation est faite par le Maire. Elle indique les questions portZes ~ [Oodre
du jour. Elle est mentionnZe au registre des dZlibZrations, affichZe ou publiZe. Elle est
adressZe aux conseillers municipaux par Zcrit et ~ domicile, sauf s'ils font le choix d'une
autre adresse. Une note explicative de synthes e sur les affaires soumises ~ dZlibZration
doit tre adressZe avec la convocation aux membres du conseil municipal. Le dZlai de
convocation est fixZ ~ cinq jours francs. En cas dOurgnce, le dZlai peut st re abrZgZ par le
Maire sans pouvoir st re toutefois infZrieur ~ un jour franc.
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- ARTICLE 3 : Lieu de rZunion

Les rZunions du Conseil Municipal ont lieu ~ la mairie. Si pour une cause quelconque,
la salle de la mairie est indisponible, la rZunion se tient dans toute autre salle ™ DINARD.

- ARTICLE 4 : Ordre du jour.
Le Maire fixe I®rdre du jour.

Dans le cas o la sZance se tient sur demande du reprZsentant de I&tat ou de
conseillers municipaux, le Maire est tenu de mettre © 10adre du jour les affaires qui font
IOol#t de la demande.

- ARTICLE 5: Acce s aux dossiers prZparatoires.

Durant les cing jours prZcZdant la sZance et le jour de la sZance, les conseillers
municipaux peuvent consulter les dossiers prZparatoires sur place, notamment en matis re
de contrat de service public, en mairie et aux heures ouvrables, dans les conditions fixZes
par le Maire ou IOdjoint concernZ (Mise " disposition des documents).

Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en sZance ~ la disposition des membres
de I@ssemblZe.

- ARTICLE 6 : Questions orales.

Les conseillers municipaux peuvent, apres examen des dZlibZrations portZes " l'ordre
du jour, exposer ~ chaque sZance du conseil des questions orales ayant trait aux affaires
de la commune. Celles-ci devront faire I'objet d'une transmission Zcrite au Maire, dZposZe
au secrZtariat de direction (Direction GZnZrale des Services), au moins trois jours francs
avant la date du Conseil Municipal.

Dans I'hypothes e o+ la transmission Zcrite de la question orale est opZrZe ~ l'intZrieur
du dZlai de trois jours francs avant la date du Conseil Municipal, le Maire peut se rZserver
la possibilitZ de rZpondre, lors de la sZance ultZrieure la plus proche du conseil municipal.

Les questions orales portent sur des sujets ditZret gZnZral et ne peuvent comporter
dQOnputations personnelles.

- ARTICLE 7 : Fonctionnement des commi ssions municipales.

Les commissions permanentes et spZciales instruisent les affaires qui leurs sont
soumises et en particulier prZparent les rapports relatifs aux projets de dZlibZrations
intZressant leur secteur dOativitZs.

Les commissions peuvent entendre, en tant que de besoin, des personnes qualifiZes.

~

Elles nOat pas de pouvoir de dZcision et Zmettent leur avis ~ la majoritZ des
membres prZsents, sans quOn quorum soit exigZ. SOy a partage des voix, le rapport relatif
" |Odhire en cause doit le mentionner, la voix du prZsident Ztant toutefois prZpondZrante.

- ARTICLE 8 : PrZsidence des sZances.
Le Maire, et~ dZfaut, celui qui le remplace, prZside le conseil municipal.

_ Toutefois, la sZapce au cours de laquelle il est procZdZ ~ 1O&ction du Maire, est
prZsidZe par le plus %gZ des membres du Conseil Municipal.
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Dans les sZances oe le compte administratif du Maire est dZbattu, le conseil
municipal Zlit son prZsident. Dans ce cas, le Maire peut, me me quand il ne serait plus en
fonctions, assister = la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote.

Le prZsident vZrifie le quorum et la validitZ des pouvoirs, ouvre les sZances, dirige les
dZbats, accorde la parole, rappelle les orateurs ~ la question, met aux voix les propositions
et les dZlibZrations, dZpouille les scrutins, juge conjointement avec le (la) secrZtaire les
Zpreuves des votes, en proclame les rZsultats. Il prononce IQirgrruption des dZbats ainsi
que la cl™tre des sZances.

- ARTICLE 9 : Quorum.

Le Conseil Municipal ne peut dZlibZrer que lorsque la majoritZ de ses membres en
exercice assiste ~ la sZance.

Le quorum sOpprZcie ~ I@uverture de la sZance.

Dans le cas o les conseillers se retirent en cours de sZance, le quorum est vZrifiZ
avant la mise en dZlibZrZ des affaires suivantes.

Les pouvoirs donnZs par les conseillers absents ~ leurs colleg ues n@ntrent pas dans
le calcul du quorum.

Quant apres une premie re convocation rZgulier ement faite, le conseil municipal ne
sOespas rZuni en nombre suffisant, la dZlibZration prise apres la seconde convocation ~
trois jours au moins dOirdrvalle est valable quel que soit le nombre des membres prZsents.
- ARTICLE 10 : Pouvoirs.

Un conseiller municipal empec hZ dQasister = une sZance peut donner ~ un colls gue
de son choix, pouvoir Zcrit de voter en son nom. Un me me conseiller municipal ne peut «tre
porteur que d@n seul mandat. Le mandat est toujours rZvocable. Sauf cas de maladie
dZment constatZe, il ne peut <t re valable pour plus de trois sZances consZcutives.

Les pouvoirs sont remis au Maire en dZbut de sZance au plus tard.

- ARTICLE 11 : SecrZtariat de sZance.

Au dZbut de chacune de ses sZances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs
de ses membres pour remplir les fonctions de secrZtaire.

Le secrZtaire de sZance assiste le Maire pour la vZrification du quorum et de la
validitZ des pouvoirs, la constatation des votes et le dZpouillement des scrutins. Il contr™g
IOdAboration du proces -verbal.

-ARTICLE 12 : Acces et tenue du public.

Les sZances des conseils municipaux sont publiques.

5 Durant toute la sZance, le public prZsent doit se tenir assis, aux places qui lui sont
rZservZes et garder le silence : toutes marques dOpprobation ou de dZsapprobation sont

interdites.

Le Maire a seul la police de I'assemblZe et peut faire expulser de IQaditoire ou arrst er
tout individu qui trouble I@rdre.

-ARTICLE 13 : Enregistrement des dZbats par la presse.

Un emplacement spZcial est rZservZ aux reprZsentants de la presse (sOiy lieu).
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Les sZances peuvent stre retransmises par les moyens de communication
audiovisuelle.

-ARTICLE 14 : Fonctionnaires municipaux.

Les fonctionnaires municipaux assistent, en tant que de besoin, aux sZances du
conseil municipal.

~ lls ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et restent tenus ~
IOolbigation de rZserve telle qu@lle est dZfinie dans le cadre du statut de la fonction
publique.

- ARTICLE 15 : DZroulement de la sZance.
Le Maire appelle les affaires figurant ~ 1@rdre du jour, en suivant le rang d@iscription.
Une modification dans IOaire des affaires soumises ~ dZlibZration peut st re proposZe

par le Maire, = son initiative ou la demande d®n conseiller municipal, au Conseil
Municipal qui IOacepte ~ la majoritZ absolue.

~

_ Chaque affaire fait |Objet qf)n rZsumZ oral sommaire par le Maire ou les rapporteurs
dZsignZs par le Maire. Cette prZsentation peut ¢ tre prZcZdZe ou suivie d@ne intervention
du Maire lui-me me ou de I@djoint compZtent.

Chaque Conseiller Municipal peut demander que figure au proces -verbal I'explication
de son vote pour chacune des dZlibZrations soumises au Conseil Municipal.

A cet effet, il en erlgera et signera lui-me me le texte aux fins de transmission Zcrite
au Maire. Cette transmission Zcrite sera opZrZe entre les mains du Maire ou de l'adjoint
dZIZguZ qui prZsidera la sZance, des la fin de cette derniere.

- ARTICLE 16 : DZbats ordinaires.

La parole est accordZe par le Maire aux membres du conseil municipal qui la
demandent. Les membres du Conseil Municipal prennent la parole dans |Oalre dZterminZ
par le Maire.

LOdjoint dZIZguZ compZtent et le rapporteur de la proposition de dZlibZration sont
entendus Zventuellement.

_ Siun intervenant sOZarte de la question ou qu'il trouble le bon dZroulement de la
sZance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui stre retirZe
par le maire qui peut alors faire, le cas ZchZant, applications des dispositions prZvues *
l'article 12.

- ARTICLE 17 : DZbat d@rientation budgZtaire.

Un dZbat a lieu sur les orientations gZnZrales du budget, dans un dZlai de deux mois
prZcZdant IOeamen de celui-ci.

Le Conseil Municipal peut fixer sur proposition du Maire le nombre dQitervenants
ayant ~ prendre la parole et la durZe dOirgrvention impartie ~ chacun dQex, en respectant
|OZglitZ de traitement des Zlus et le droit dOepression des diffZrentes sensibilitZs politiques
reprZsentZes au sein de [OasemblZe.

- ARTICLE 18 : Suspension de sZance.

Le Maire prononce les suspensions de sZance.
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Il peut mettre aux voix toute demande de suspension de sZance, formulZe par au
moins 5 membres du Conseil Municipal.

-ARTICLE 19 : Cl™ure de toute discussion.

La cl™are de toute discussion peut etre dZcidZe par le Conseil Municipal, ~ la
demande du maire, du prZsident de sZance ou d'un membre du conseil.

- ARTICLE 20 : Votes.

~

Les dZlibZrations sont prises ~ la majoritZ absolue des suffrages exprimZs. Les
bulletins nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisZs.

_ En_cas de partage, sauf le cas de scrutin secret, la voix du prZsident est
prZpondZrante.

5 Il est votZ au scrutin secret toutes les fois que le tiers des membres prZsents le
rZclame, ou qu® sOag de procZder ” une nomination ou ~ une prZsentation.

Dans ces dgrniers cas, apres devuxvtours de scrutin secret, si aucun dgsvcandidats n@
obtenu la majoritZ absolue, il est procZdZ " un troisie me tour de scrutin et IOction a lieu ~
la majoritZ relative ; © ZgalitZ de voix, |Qlection est acquise au plus %gZ.

Le Conseil Municipal vote de I@ne des deux manieres suivantes :

- " mainlevZe;
- au scrutin secret.

Ordinairement, le Conseil Municipal vote = main levZe, le rZsultat en Ztant constatZ
par le Maire et le secrZtaire.

-ARTICLE 21 : Proces verbaux.
Les dZlibZrations sont inscrites par ordre de date, dans le registre.

Elles sont signZes par tous les membres prZsents ~ la sZance, ou mention est faite
de la cause qui les a empec hZs de signer.

- ARTICLE 22 : DZsignation des dZIZguZs dans les organismes extZrieurs.

Le Conseil Municipal proced e ~ la dZsignation de ses membres ou de ses dZIZguZs
pour siZger au sein d@rganismes extZrieurs, dans les cas et les conditions prZvus par les
dispositions du code gZnZral des collectivitZs territoriales et des textes rZgissant ces
organismes.

La fixation par les dispositions prZcitZes de la durZe des fonctions assignZes ~ ces
membres ou dZIZguZs ne fait pas obstacle ~ ce quOipuisse stre procZdZ ~ tout moment et
pour le reste de cette durZe, ~ leur remplacement par une nouvelle dZsignation opZrZe
dans les me mes formes.

Par ailleurs, quand il y a lieu, pour quelque cause que ce soit, ~ une nouvelle Zlection
du Maire, il est procZdZ "~ une nouvelle Zlection des adjoints, ainsi que des dZIZguZs de la
commune au sein d@rganismes extZrieurs. A cette occasion, le dZIZguZs en poste peuvent
«t re soit reconduits expressZment dans leur fonction, soit remplacZs.

- ARTICLE 23: Bulletin municipal d'informations B Expression des conseillers
n'appartenant pas = la majoritZ municipale

Une page format A4 est rZservZe aux groupes composant le Conseil municipal tels
gu'ils ont ZtZ constituZs lors des municipales et figurent dans le tableau indiquant le rang de
chaque conseiller.
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Chaque groupe dispose donc d'une moitiZ de page.

Les articles devront conserver un caracter e d'information locale.
Le texte ne devra pas dZpasser 2000 caracteres pour chacun des groupes.
- ARTICLE 24 : Modifications du re glement intZrieur.

Des modifications au prZsent regl ement peuvent ot re proposZes par le maire ou par
la moitiZ des membres du Conseil Municipal.

Pour toute autre disposition, il est fait rZfZrence aux dispositions du CGCT.

Intervention de Monsieur GOUILLON :

Dans le souci d@ne meilleure information des Dinardais et d@ne plus grande
participation des conseillers municipaux, je vous demande Monsieur le Maire de faire se
prononcer, article par article, le conseil municipal ; ce qui amZliorerait ©~ mon sens la vie
dZmocratique de notre assemblZe et une meilleure comprZhension de nos concitoyens.

ARTICLE 5 : Acces aux dossiers prZparatoires.

Durant les cing jours prZcZdant la sZance au lieu de trois (pourquoi trois ?) et pouvez-
vous nous expliquerEda ns les conditions fixZes par le Maire (Mise ~ disposition des
documents) ?

ARTICLE 6 : Questions orales

Puisque ce sont des questions orales, il nous semble raisonnable que la transmission
Zcrite soit dZposZe 1 jour franc (au lieu de 3) avant la date du conseil municipal au
secrZtariat de direction.

Et nous demandons que le 2°'™ paragraphe soit supprimZ.
ARTICLE 7 : Fonctionnement des commissions municipales

La participation des conseillers municipaux aux commissions est libre et non limitZe en
nombre.

Tout conseiller municipal peut participer comme auditeur libre ~ la rZunion de la
commission (c'est-"-dire sans voie dZlibZrative sOilnOes pas membre officiel de cette
commission)

Au 2°™ paragraphe, apresE. des personnes qualifiZeskE (prZciser) Le prZsident de
chaque commission doit informer au moins 3 jours avant la rZunion : la date, le lieu, |®bjet
ou IOddre du jour "~ tous les conseillers municipaux, 1Qenwi de 1@rdre du jour vaut
convocation ” la commission

Apres chaque commission, il est Ztabli par IOdministration municipale, un proces
verbal de la rZunion.

Ce proces verbal est diffusZ, avant la sZance publique, ~ tous les conseillers
municipaux.

Les demandes de rectification, adressZes au Directeur GZnZral, sont portZes au
compte-rendu de la sZance suivante, sauf demande expresse dOune diffusion immZdiate du
rectificatif.
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ARTICLE 15 : DZroulement de la sZance
Au dernier paragraphe " la suite de Ec ette dernie re ou au plus tard le lendemain.
ARTICLE 16 : DZbats ordinaires

Dernier paragraphe 1°'" ligne : supprimer sOZarte de la question.. car qui en est juge.
Parfois une position municipale est la consZquence dOur dZcision extZrieure = cette vie
municipale, mais celle-ci influe directement sur le cours de la vie de nos concitoyens.

ARTICLE 17 : DZbat d®@rientation budgZtaire

Premier e ligne apres E du budget, celui-ci se tient au sein de la commission des
finances.

ARTICLE 24 :

LOepression des Zlus n@ppartenant pas ~ la majoritZ municipale Ztant une obligation
IZgale, la responsabilitZ du directeur de la publication ne peut «tre engagZe sur le contenu
de I@xpression des Zlus.

Cette tribune est libre et dans laquelle il ne peut y avoir aucune une censure.
Autre proposition de la liste CENSEMBLE A GAUCHE E

Les permanences de tous les Zlus : lieu, jour et heures devraient etre affichZes °
IOetZrieur de la Mairie de fason visible et lisible par tous nos concitoyens. E

Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide par 32 voix POUR et 1
ABSTENTION (M. GOUILLON) de prendre la dZcision suivante :

- ADOPTER pour reglement intZrieur du Conseil Municipal le texte ci-dessus dont il
appartient au Maire ou ~ celui qui le remplace de faire observer les dispositions.

Un additif ~ 1Qaticle 23, concernant I@xpression des Conseillers nOppartenant pas ~
la majoritZ municipale, sera soumis au prochain Conseil Municipal.

189/2008 B FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE B MODIFICATION PARTIELLE DU
TABLEAU DES EFFECTIFS 2008 B COMMUNE

Afin de tenir compte du recrutement dOn agent ~ temps non complet et de trois
agents ~ temps complet,

_ etapres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ I@nanimitZ de prendre la
dZcision suivante :

- MODIFIER partiellement le tableau des effectifs de la manier e suivante :

POSTES POSTES A POSTES A NOUVEAU

GRADES OUVERTS CREER SUPPRIMER TOTAL
Adjoint technique principal 15 - 2 13
1'" classe
Adjoint technique 2°™® 0 1 -- 1

classe ” temps non
complet (32 heures 20
minutes hebdomadaire)
Adjoint technique 2°™® 73 3 1 75
classe
TOTAL 88 4 3 89
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De ce fait, le nombre global de postes ouverts au tableau des effectifs est Zgal ~ 318.

Intervention de Monsieur GOUILLON :

C Mesdames et Messieurs les Conseillers,
Monsieur le Maire,

Vous avez notZ comme moi quOn projet de viaduc sur la Rance vient de surgir
brusquement dans I@ctualitZ ~ I@hitiative semble-t-il du Conseil GZnZral. Si la nZcessitZ
dOn franchissement mieux adaptZ " la circulation des voitures et des bateaux est reconnue
par tout le monde depuis longtemps je trouve un peu surprenant que cette option viaduc
tombe sans plus dOeglication. De plus I@ypothe se d@in pZage a ZtZ lancZ avant me me
qu@n plan de financement soit connu entra’nant une coler e justifiZe - et que je partage -
des usagers des ponts actuels qui ont vite compris que les pouvoirs publics seraient moins
gZnZreux pour nos investissements routiers que pour sauver les banques en perdition.

JOairemarquZ par ailleurs que cOesaussi ~ ce moment que semble se concrZtiser
IOid€ dOn parc naturel rZgional avec en son cl ur notre vallZe de la Rance qui se verra
donc surplombZe nous dit-on de 20 Met res par cette nouvelle route.

Les consZquences de ces projets sur notre Zconomie et notre environnement
mZriterait me semble-t-il que notre conseil municipal en dZbatte sZrieusement et Zmette un
avis dOatant que nos finances seront sans aucun doute sollicitZes.

En consZquences permettez-moi M. le Maire de vous demander de bien vouloir
recueillir et nous transmettre toutes les informations nZcessaires ~ une rZflexion et © un
dZbat lors dOne prochaine assemblZe. E



